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1. Débitrice: Swisstorage SA, Puits-Godet 10, 
2000 Neuchâtel

2. Déclaration de faillite: 02.09.2003
3. Suspension de faillite: 18.12.2003
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 26.01.2004
5. Avance de frais: CHF 10’000

Indication: La procédure de faillite est déclarée close sauf
si un créancier, dans le délai susmentionné, ne réclame
l’exécution et produit l’avance mentionnée pour la cou-
verture. Sous réserve du recouvrement d’autres provisi-
ons.

6. Remarques: développement, achat, vente, import, export,
fabrication et maintenance de produits et matériels électro-
niques et informatiques; achat, vente, import, export et dé-
veloppement de matériel audiovisuel; prestations de service
en matière électronique et informatique.
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